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protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12
août 1949; l'expression «les Conventions » s'entend des
quatre Conventions de Genève du 12 août 1949 pour la pro-
tection des victimes de la guerre;

b) l'expression « règles du droit international applicable dans
les conflits armés » s'entend des règles énoncées dans les
accords internationaux auxquels participent les Parties au
conflit ainsi que des principes et règles du droit international
généralement reconnus qui sont applicables aux conflits armés;

c) l'expression «Puissance protectrice » s'entend d'un Etat
neutre ou d'un autre Etat non Partie au conflit qui, désigné
par une Partie au conflit et accepté par la Partie adverse, est
disposé à exercer les fonctions assignées à la Puissance pro-
tectrice aux termes des Conventions et du présent Protocole;

d) l'expression « substitut » s'entend d'une organisation qui
remplace la Puissance protectrice conformément à l'article 5.

Article 3 - Début et fin de l'application

Sans préjudice des dispositions applicables en tout temps:
a) les Conventions et le présent Protocole s'appliquent dès le

début de toute situation visée à l'article premier du présent
Protocole;

b) l'application des Conventions et du présent Protocole cesse,
sur le territoire des Parties au conflit, à la fin générale des
opérations militaires et, dans le cas des territoires occupés,
à la fin de l'occupation, sauf, dans les deux cas, pour les caté-
gories de personnes dont la libération définitive, le rapatrie-
ment ou l'établissement ont lieu ultérieurement. Ces personnes
continuent à bénéficier des dispositions pertinentes des Con-
ventions et du présent Protocole jusqu'à leur libération défi-
nitive, leur rapatriement ou leur établissement.

Article 4- Statut juridique des Parties au conflit

L'application des Conventions et du présent Protocole ainsi que
la conclusion des accords prévus par ces instruments n'auront pas
d'effet sur le statut juridique des Parties au conflit. Ni l'occupation
d'un territoire ni l'application des Conventions et du présent Pro-
tocole n'affecteront le statut juridique du territoire en question.


